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VOLER DES CENNES POUR…

ÉCONOMISER 2 MILLIONS
Montréal, le 10 décembre 2006 - Mercredi, le 6 décembre, la ministre de l’Emploi et de la Solidarité sociale a annoncé par communiqué qu’à compter du 1er janvier 2007, la prestation d’aide sociale sera augmentée de 2,03% pour les 123 200 ménages avec contraintes sévères à l’emploi alors que les 213 600 autres ménages devront se contenter d’une indexation de 1.01%. Pour le Front commun des personnes assistées sociales (FCPASQ), cette décision est en soi injustifiable. 

Le lendemain, les personnes concernées ont reçu une lettre du ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale les informant du résultat chiffré de cette décision. Un calcul rapide révèle que le gouvernement a décidé de façon arbitraire de retenir les cennes pour certaines catégories de personnes. Voici 2 exemples basés sur les statistiques de septembre 2006
 :

	Personnes ayant des contraintes sévères – prestation décembre 2006 : 812$ - % indexation 2.03

	Calcul

 indexation
	Prestation

prévue
	Décidée par la Ministre
	Moins
	Nombre de personnes
	Différence

mensuelle
	Annuelle

	812$ + (2.03% 16.48)
	828.48
	828$
	0.48
	112 121
	53 818.08
	645 816.96

	Personnes sans contraintes sévères – prestation décembre 2006 : 543$ - % indexation 1.01

	Calcul

indexation
	Prestation prévue
	Décidée par la Ministre
	Moins
	Nombre de personnes

	Différence mensuelle
	Annuelle

	543$ + (1.01% 5.48)
	548.43
	548$
	0.48
	113 689
	57 570.72


	654 848.64




Le Ministère garde les 0.48. « La Ministre considère que les personnes assistées sociales revendiquent des peanuts quand elles demandent minimalement la pleine indexation de leur maigre prestation. SI TEL EST LE CAS, QUE LA MINISTRE AIT MINIMALEMENT LA DÉCENCE DE NE PAS LEUR VOLER CES PEANUTS». Voilà comment madame Jetté exprime l’indignation des personnes assistées sociales qui réalisent que le gouvernement retient les cennes dans le calcul de la prestation. 

Pour le gouvernement, l’accumulation de cennes équivaut à une somme annuelle de plus de 2millions de dollars. En effet, plus de 645 800$ sont retirés aux personnes que la Ministre dit ne pas appauvrir. Pour les personnes sans contraintes sévères, le calcul des cennes retenues représente la jolie somme d’environ 1 400 000$. 

Pour le FCPASQ, une telle pratique s’apparente au détournement des fractions de sous qu’un employé d’une institution financière virait dans son compte. Cette façon de faire a été considérée comme du détournement de fonds et a été sanctionnée en conséquence. La porte parole du FCPASQ considère que la retenue mensuelle des sommes variant de 0.48 à 0.66 constitue un détournement de fonds et demande que le gouvernement soit sanctionné pour ses calculs mesquins appliqués sur le dos des personnes assistées sociales, au nom de la solidarité sociale.
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Source : Nicole Jetté 
514 577-3279 (cellulaire)   
514 987-1989 (bureau)

� Secteur statistique, ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale, Rapport statistique sur les prestataires du programme assistance emploi, septembre 2006


� id Selon cette source, en septembre 113 689 personnes seules (la cheffe de famille monoparentale est considérée personne seule) recevaient la prestation de base seulement.






